HISTORIQUE

L’ Agence américaine pour le développement international (USAID) et la Western Union ont annoncé qu’ils lançaient une deuxième Foire de la diaspora africaine ( ADM - African Diaspora Marketplace) au cours du dernier trimestre 2011. L’ADM encourage la croissance économique durable et la création d’emplois en soutenant les entrepreneurs de la Diaspora africaine basés aux USA avec des idées innovantes et à grand impact pour les start-up et les entreprises établies de l’Afrique du Sahel et Afrique du Nord. 
Les leçons tirées de la première Foire de la Diaspora africaine seront incluses dans la nouvelle Foire, en dirigeant les subventions vers les secteurs prioritaires ayant un grand impact en Afrique, y compris l’agro-alimentaire, les énergies renouvelables, et les technologies de l’informatique et de la communication (TIC). Afin de développer leurs succès précédents, la Western Union et l’USAID inviteront des petits fonds d’investissement commerciaux et des mentors d’assistance technique à participer à leur effort d’impliquer les entrepreneurs de la Diaspora.  

 

PROCÉDURE DE SÉLECTION 

L’équipe de mise en œuvre de la Foire de la diaspora africaine (ADM) passera en revue le groupe de candidats et sélectionnera un groupe d’environ 100 candidats d’ici mars 2012. Ces candidats seront invités à soumettre des plans d’entreprise complets. ADM II sélectionnera les cinquante meilleurs du groupe comme finalistes. Les finalistes seront invités à Washington D.C., où la « Foire d’ADM II » aura lieu en juin 2012. La foire leur permettra de présenter leur idées / concepts d’entreprise directement aux juges qui sélectionneront les gagnants.

Les cinquante derniers sélectionnés passeront devant un panel international de douze juges. Les juges seront chargés de sélectionner les vingt meilleures entreprises qu’ils classeront numériquement selon des critères convenus. Les subventions seront fournies sous forme de financement liquide et / ou d’assistance technique. La cible pour la portion en argent liquide des subventions est d’environ 50 000 USD. Toute entreprise ne recevant pas de financement constituera un groupe de réserve pour financement possible au cas où une entreprise sélectionnée n’est pas capable de remplir les conditions de paiement lors de l’étape des vérifications préalable. De plus, chaque gagnant recevra une subvention à part pour Assistance technique, allant de 10 000 à 20 000 USD. 

ADM II négociera un accord de subvention avec les gagnants dans les quarante-cinq (45) jours après l’annonce des subventions et après leur acquiescement définitif. L’accord de subvention définira l’utilisation des fonds, un calendrier de paiement et les étapes importantes convenues. Les activités proposées à la suite de l’attribution de la subvention doivent être accomplies dans les dix-huit (18) mois après paiement.

Un facteur significatif et différent d’ADM II sera de suivre le financement  attribué aux gagnants. L’ADM de cette année comprendra un suivi du forum sur les investisseurs sociaux, organisé part la Fondation Tony  Elumelu (TEF) à Lagos au Nigeria. Le forum sera réservé aux gagnants d’ADM qui ont atteint les étapes importantes de leur subvention avec succès. Le forum leur servira de point de transition pour passer d’un financement non sécurisé à un financement sécurisé. Ce sera le vrai test de viabilité commerciale pour leur entreprise. Ce sera dans ce nombreux cas leur première présentation à des investisseurs. Le financement du forum serait un véritable investissement pouvant aller de 150 000 à 300 000 USD.
« Je crois sincèrement que la transformation économique de l’Afrique peut être menée depuis l’intérieur, par les entrepreneurs du continent eux-mêmes, en fonction des leçons tirées au cours des vingt dernières années passées à construire des entreprises à succès en Afrique, » dit Tony O. Elumelu, MFR, fondateur de la Fondation Tony Elumelu. « Nous, en tant que fondation africaine, sommes heureux de participer à cet effort innovant avec Western Union et USAID pour ramener les talents et innovations africains chez nous. » 
